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INF’eau du Mois

Avec la FPP : 3 étapes vers l’excellence opérationnelle !
une démarche de labellisation en 3 étapes : engagement, qualification et certification.

Je suis constructeur de piscines, qu’est ce que la FPP fait pour moi ?

La démarche de professionnalisation avec Socotec certification a été validée par les consommateurs :

Le label Propiscines® en 3 étapes valorise les savoir faire des constructeurs sur un marché où un grand nombre 
d’entreprises non spécialisées réalisent quelques piscines par an. A ce jour, 370 professionnels ont été formés 
aux engagements du label et 250 professionnels sont labellisés.

•	 Le label Propiscines® engagé, 1er niveau d’engagement du professionnel vers son client 

•	 Le label Propiscines® qualifié délivré sur la base d’une qualification professionnelle : 2ème étape du label, 
délivrée par Socotec et spécialement réalisée pour les entreprises de piscines. Vous pouvez déjà télécharger 
le dossier sur le site de Socotec certification ou en cliquant ICI.

•	 Le label Propiscines® certifié délivré sur la base d’une certification de services : 3ème étape du label, , élaborée 
et délivrée par Socotec Certification. ( en cours d’élaboration). 

Ce label a été testé et très bien noté par les consommateurs au cours d’enquêtes qualitatives réalisées par 
l’Institut Médiascopie et la charte d’engagement Propiscines® a été considérée par les consommateurs comme 
un élément de réassurance parmi les intentionnistes qui hésitaient à se lancer dans un projet piscine.

Pour devenir Propiscines®, rendez vous dans votre espace adhérent rubrique Propiscines.

J’ai désormais tous les outils pour me démarquer de mes concurrents dans le domaine de la qualité !



• qu’est CE QUE LA QUALIFICATION ?

La Qualification a pour objet d’attester de la compétence et du professionnalisme d’une entreprise et de la 
présomption de sa capacité à réaliser une prestation dans une activité donnée. Elle est délivrée après vérification 
que l’entreprise dispose des moyens et de la compétence exigée (dans le référentiel). Cette vérification est réalisée 
de manière impartiale par une tierce partie compétente (accréditation COFRAC…).

Socotec Certification délivrera les titres de qualification après instruction des dossiers et avis d’une commission 
constituée par différents collèges (professionnels, consommateurs, experts, maîtres d’œuvres) sur la base du 
référentiel de qualification (document présentant l’ensemble des exigences à satisfaire pour être qualifié).

Inf ’eau adhérents : La qualification Socotec spéciale piscines 
est disponible

• qui est concerné par LA QUALIFICATION ?

Toutes les entreprises qui ont pour activité exclusive ou non, la vente avec assistance, l’installation et/ou le service 
après vente de piscines privées à usage familial peuvent demander la qualification sur la (les) nomenclature(s) 
(rubriques et sous-rubriques) de leur choix.

• LA NOMENCLATURE

La nomenclature segmente en rubriques et sous-rubriques le domaine de qualification.  

1.	 Vente de kit avec assiatnce technique

2.	 Installation / remplacement d’équipements

•	 2.1 - étanchéité

	 2.1.1. étanchéité indépendante du support

	 2.1.2. étanchéité dépendante du support

•	 2.2 - filtration et canalisation

•	 2.3 - traitement de l’eau

•	 2.4 - chauffage de l’eau piscine extérieure

•	 2.5 - chauffage et déshumidification de l’air piscine intérieure

•	 2.6 - couvertures automatiques

3.	 Construction / installation de piscines

•	 3.1 - Structures industrialisées

	 3.1.1. mise en oeuvre par entreprises externes

	 3.1.2. mise en oeuvre directe par l’entreprise

•	 3.2 - Structures maçonnées

	 3.2.1. mise en oeuvre par entreprises externes

	 3.2.2. mise en oeuvre directe par l’entreprise

•	 3.3 - Structures en béton armé

	 3.3.1. mise en oeuvre par entreprises externes

	 3.3.2. mise en oeuvre directe par l’entreprise

4.	 Prestations de services après la réception de travaux (entretien, maintenance et dépannage)

Une entreprise peut être qualifiée pour une ou plusieurs rubriques (métiers) et pour chacune d’elles ou pour une 
ou plusieurs sous-rubriques.
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Un point sur la normalisation européenne : la FPP défend les tolérances de 
construction

INF’eau normes et Techniques

La norme européenne sur les structures de piscines qui est partie au stade de la publication, sera applicable à 
toutes les piscines familiales. Même si son application ne sera pas obligatoire, elle constituera une référence, 
notamment en cas de litige.

2 jours de réunion de normalisation européenne sur les piscines domestiques, se sont déroulés les 24 et 25 Avril 
à Vienne en Autriche. Un certain nombre de pays Européens étaient représentés dont notamment l’Allemagne, la 
Grande Bretagne, la Suède, l’Autriche, la Suisse et la France.

L’enjeu de cette réunion était de finaliser le traitement des 562 commentaires émis à travers toute l’Europe, lors 
de l’enquête publique : ce projet de norme est en trois parties (généralités / piscines enterrées / piscines hors 
sol) et porte sur les structures et moyens d’accès spécifiques aux piscines domestiques.

Plusieurs réunions s’étaient déjà tenues pour analyser ces nombreux retours : septembre 2013 et février 2014 à 
Paris, décembre 2013 à Stockholm.

A l’issue de cette nouvelle session, le traitement de TOUS les commentaires est terminé. La délégation française a 
notamment dû défendre des positions (appartenant principalement à des constructeurs), qui n’étaient pas forcément 
en adéquation avec les commentaires émis lors de l’enquête par les autres pays : ce fut le cas pour des questions 
telles que la tolérance au niveau des profondeurs, les tolérances en matière de débordement, etc..

Les positions européennes finalement retenues sur les nombreuses thématiques traitées dégagent un ressenti 
assez positif : les paramètres dimensionnels des ouvertures admissibles, la résistance à la glissance, le 
dimensionnement des escaliers immergés, des échelles, etc. Nous avons donc préservé par exemple les 
skimmers, les couvertures automatiques, etc.

Selon les différentes étapes à venir de la normalisation européenne et si cette démarche se déroule sans accroc 
particulier (notamment sans nouvelle enquête), la publication devrait vraisemblablement intervenir en 
septembre 2015.

• la procédure à suivre

1.	 Dépôt de la candidature (dossier complété, lettre d’engagement, justificatifs aux exigences du référentiel).

2.	 Vérification de la conformité du dossier.

3.	 Instruction de la demande (exigences satisfaites…).

4.	 Décision d’attribution de la qualification.

5.	 Délivrance du certificat de qualification (publication des coordonnées du qualifié…).

6.	 Procédure de suivi qui se fait tous les ans.

7.	 Procédure de révision, tous les 4 ans.

Les tarifs* : 

–	 Les tarifs 600 € la première année  / 400 € en années 2, 3 et 4 soit 450 € HT / an en moyenne sur les 4 
ans du cycle. 

* : Tarif indicatif pour toute entreprise possédant moins de trois sites prévisionnels
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Retrouvez toutes ces infos prochainement dans l’Espace adhérents - Technique.

Les dossiers seront à télécharger directement sur le site de Socotec Certification ou en passant 
par le site de la FPP (www.propiscines.fr). 

Retrouvez toutes ces infos bientôt dans l’Espace adhérents rubrique Propiscines.



FOCUS DROIT SOCIAL : Obligation de mise en conformité des contrats 
d’assurance collective des salariés (mutuelle et prévoyance) avant le 1er 
juillet 2014 !

La circulaire ministérielle (NOR : AFSS1323390C) du 25 septembre 2013, impacte sensiblement les modalités 
d’assujettissement aux cotisations et contributions destinées au financement de prestations de retraite 
supplémentaire et de prévoyance complémentaire de santé à caractère collectif.

En effet, la circulaire précise que l’ensemble du personnel d’une entreprise doit pouvoir bénéficier de la couverture 
«Frais de Santé», il en est de même pour les couvertures Prévoyance « Incapacité – Invalidité – Décès ». 

Toutefois, l’employeur conserve la possibilité de mettre en place des garanties de niveau différent en fonction de 
la catégorie objective à laquelle appartiennent les salariés. Attention, ces catégories ne seront reconnues comme 
objectives (et par conséquent valables) qu’à la condition que les autres catégories de salariés soient également 
dotées d’une couverture Prévoyance.

A la lecture de la circulaire, on découvre par exemple qu’une couverture « Frais de santé » ne pourra plus être 
réservée à une unique catégorie du personnel (ex : les cadres) sans prendre le risque d’une requalification en 
avantage en nature des cotisations patronales finançant le régime. 

INF’eau Juridiques

La circulaire précise en effet que l’ensemble 
du personnel d’une entreprise doit pouvoir 
bénéficier de la couverture « Frais de Santé 
» si l’employeur veut avoir la possibilité de 
mettre en place des garanties de niveau 
différent en fonction de la catégorie « objective 
» à laquelle appartiendront les salariés. Ces 
catégories ne seront reconnues comme 
objectives (et par conséquent valables) qu’à la 
condition que les autres catégories de salariés 
soient également dotées d’une couverture 
Prévoyance.

Pour continuer de bénéficier des exonérations 
sociales liées à ce ou ces contrats, vous 
devez vous assurer de la conformité de votre 
dispositif de protection sociale avant le 30 
juin 2014. 

Plus d’info ?

Renseignez vous auprès de votre cabinet 
comptable ou de votre organisme de mutuelle 
ou de prévoyance. Vous pouvez mettre en 
concurrence plusieurs mutuelles et plusieurs 
organismes de prévoyance afin d’obtenir les 
meilleures propositions au meilleur tarif.

Vous pouvez notamment contacter Jean 
Christophe Puerta d’AXA au 04 96 10 13 00,  
AXA partenaire de la FPP vous propose son 
assistance.
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Ils nous ont rejoints (mai et juin)...

AIN PARADIS VERT (01)
GILLI CONSTRUCTION EURL (04)
ARDECHE SERVICE PISCINE (07)
EURO LINER (21)
MJ3D SARL (34)
PEGUET PAYSAGES SARL (42)
TEILHOL CUCHERAT EURL (42)
OUEST ETANCHEITE PISCINES (44)
BENOIT COSSENET SAS (51)
BTR SARL (55)
MR PISCINES SARL (57)
C2F PISCINES ET SPAS (60)
AQUA DIFFUSION (66)
LE CLOU D OR SARL (70)
CARAIBES PROMOTION SARL (74)
AZURPISCINE (76)
JEAN LUC RIVIERE EURL (82)
VALENCE PISCINES (82)
BIENAIME ROY SARL (88)
LYCEE CFA LE CHESNOIS (88)



Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr

 

BOURGEOIS PISCINES 
ETUDES ET CONSTRUC-
TION
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INF’eau média

Comme tous les mois, la FPP informe la presse à l’aide 
de communiqués de presse de l’actualité du secteur, des 
éléments à mettre en avant afin de générer un maximum 
d’articlessur la profession.

Vous pouvez vous aussi relayer les communiqués de presse 
de la FPP sur votre site internet, dans vos showrooms ou 
vis à vis de la presse locale.

Pour cela, rendez-vous dans l’espace presse de notre site 
internet où vous trouverez en téléchargement l’ensemble 
des communiqués et dossiers de presse de la FPP.

Retrouvez également le dernier reportage de France 2 et la 
dernière rubrique concernée aux piscines sur RMC dans la 
partie réservée aux adhérents.

FPP : On en parle dans les médias

WEB

Comme nous vous l’avions annoncé précédemment, le 
label Propiscines® évolue et se dote d’une déclinaison 
supplémentaire spécifique aux abris : le label Proabris®.

Désormais pour les consommateurs intéressés par un projet 
d’installation d’abri, cette charte constitue un repère tangible, 
une charte de confiance pour l’installation d’un équipement 
conforme à la norme de sécurité NF P 90 309.

Les adhérents FPP titulaires de la charte Proabris® s’engagent 
à respecter une charte stricte et détaillée en 5 chapitres, 
créant des obligations en matière d’information et de service 
client, de qualité de travail, de sécurité et de préservation de 
l’environnement.

Les internautes peuvent retrouver toutes les informations sur ce label dans la rubrique Propiscines.

Quant à vous, si vous voulez acquérir le label Proabris®, c’est possible. Pour cela, vous devez  :

- assister au module de formation de 2 heures délivré par la FPP,

- nous fournir les documents suivants : attestations d’assurance RCP et décennale (si nécessaire à votre activité) 
de l’année en cours, une facture de pose d’abris de plus de 3 ans, 7 factures d’abris pour l’année passée et les 
attestations de formation du dirigeant et des salariés,

- nous retourner un exemplaire de la charte datée, signée et paraphée par le dirigeant de la société.

Une fois que votre dossier sera complet, nous vous enverrons votre attestation suivie d’un kit complet de 
communication. Pour plus de détails, rdv dans l’Espace adhérents rubrique Propiscines.

Un nouvelle rubrique sur le site internet de la FPP.


